
Genevois
Règlement du sen/ice de l'eau potable de la Communauté de Communes du Genevois

REGLEMENT DU
SERVICE DE L'EAU

Le règlement du service désigne le document établi par la
collectivité et adopté par délibération du 28/05/2018 ; il définit
les obligations mutuelles du distributeur d'eau et de l'abonné
du service pour la commune de Saint Julien-en-Genevois.

Dans le présent document :

- vous désigne l'abonné c'est-à-dire toute personne, physique
ou morale, titulaire du contrat d'abonnement au Service de
l'Eau. Ce peut être le propriétaire ou le locataire ou la
copropriété représentée par son syndic.

- la collectivité désigne la Communauté de Communes du
Genevois, représentée par son Président, qui exploite en régie
le service, ci après dénommée distributeur d'eau.

1-Le Service de l'Eau

Le service de l'eau désigne l'ensemble des activités et
installations nécessaires à la distribution de l'eau

potable (distribution et contrôle de l'eau).

1*1 La fourniture de l'eau potable
Le distributeur d'eau est tenu de foumir une eau présentant
constamment les qualités imposées par la réglementation en vigueur
sauf circonstances exceptionnelles dûment justifiées.
L'eau distribuée fait l'objet d'un contrôle régulier dont les résultats
officiels sont affichés en mairie et vous sont communiqués au moins
une fois par an.
Vous pouvez contacter à tout moment la collectivité pour connaître les
caractéristiques de l'eau et pour obtenir des réponses sur le coût des
prestations.
Vous ne pouvez exiger une pression constante et devez tolérer les
variations de pression de fôible amplitude ou les modifications
permanentes de la pression moyenne compatibles avec l'usage
normal des installations. Dans ce demier cas vous serez avertis à

l'avance par la collectivité.

1*2 Les engagements du distributeur d'eau
En livrant l'eau chez vous, le distributeur d'eau vous garantit la
continuité du service sauf circonstances exceptionnelles : accidents et
interventions obligatoires sur le réseau, incendie, mesures de
restriction imposées par la collectivité ou le préfet

Les prestations qui vous sont garanties sont les suivantes :
•  un contrôle régulier de l'eau avec des analyses complémentaires

de la qualité sur le réseau public qui s'ajoutent au contrôle régle
mentaire déjà effectué par les services du Ministère chargé de la
Santé.

•  une information régulière sur la qualité de l'eau, de même des
informations ponctuelles en cas de dégradation de la qualité,
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur,

•  une pression minimale de 0,3 bar au niveau de votre compteur.

Le Distributeur d'eau prend également les engagements de service
figurant en annexe 1 du présent règlement.

Le Distributeur d'eau met à votre disposition un service clientèle dont
les coordonnées figurent sur la facture pour répondre à toutes vos
demandes, questions ou réclamations relatives au service.

Par ailleurs, les agents du Distributeur d'eau portent un signe distinctif
et sont munis d'une carte d'accréditation.

Vous avez également la possibilité de consulter le document public
relatif au service de l'eau potable auprès de la collectivité : le rapport
annuel sur le prix et la qualité du service.

f *3 Les règles d'usage de l'eau et des Installations
En bénéficiant du Senrice de l'Eau en contrepartie duquel vous êtes
tenus de payer un prix, vous vous engagez à respecter les règles
d'usage de l'eau.
Ces règles vous interdisent :
•  d'utiliser l'eau autrement que pour votre usage personnel. Vous

ne devez pas en céder à titre onéreux ou en mettre à la
disposition d'un tiers, sauf en cas d'incendie ;

•  d'utiliser l'eau pour d'autres usages que ceux déclarés lors de la
souscription de votre contrat ;

•  de prélever l'eau directement sur le réseau par un autre moyen
que le branchement ou à partir des appareils publics.

De même, vous vous engagez à respecter les conditions d'utilisation des
installations mises à votre disposition. Ainsi, vous ne pouvez pas :
•  modifier à votre initiative l'emplacement de votre compteur, en

gêner le fonctionnement ou l'accès, en briser le dispositif de
protection ;

•  ifaire obstacle à l'entretien et à la vérification des branchements ;
•  porter atteinte à la qualité sanitaire de l'eau du réseau public, en

particulier par ies phénomènes de retour d'eau, l'introduction de
substances nocives ou non désirables, l'aspiration directe sur le
réseau public ;

•  manœuvrer les appareils du réseau public ;
•  relier entre eiies des instailations hydrauliques qui sont

alimentées par des branchements distincts, et en particulier relier
un puits ou forage privé aux installations raccordées au réseau
public ;

•  utiliser les canalisations d'eau du réseau public (ou d'un réseau
intérieur relié au réseau public) pour la mise à la terre d'appareils
électriques.

Le non-respect de ces conditions peut entraîner la fermeture de
l'alimentation en eau après l'envoi d'une mise en demeure restée sans
effet

Le distributeur d'eau se résen/e le droit d'engager toutes poursuites.
Dans le cas de dommages aux installations ou de risques sanitaires,
l'aiimentation en eau est immédiatement interrompue afin de protéger
les intérêts des autres abonnés.

Si, après la fermeture de l'alimentation en eau, vous n'avez pas suivi
les prescriptions du distributeur d'eau ou présenté des garanties
suffisantes dans le délai fixé, votre contrat est résilié et votre compteur
enlevé.

Vous devez prévenir le distributeur d'eau en cas de prévision de
consommation anormalement élevée (remplissage d'une piscine, ...).

1*4 Les interruptions du service
Le distributeur d'eau est responsable du bon fonctionnement du
service. A ce titre, et dans l'intérêt général, il peut être tenu de réparer ou
modifier les instailations d'alimentation en eau, entraînant ainsi une
interruption de la fbumiture d'eau.
Dans toute la mesure du possible, le distributeur d'eau vous informe à
l'avance des interruptions du service quand elles sont prévisibles
(travaux de réparations ou d'entretien).
Pendant tout arrêt d'eau, vous devez garder vos robinets fermés, la
remise en eau intervenant sans préavis.
Le distributeur d'eau ne peut être tenu pour responsable d'une perturtjation
de la foumiture d'eau due à un accident ou un cas de force majeure. Le
gel, la sécheresse, les Incendies, les inondations ou autres catastrophes
naturelles, sont assimilés à la force majeure.
Quand l'interruption du sen/ice est supérieure à 24 heures, le
distributeur d'eau doit mettre à disposition des usagers sensibles de
l'eau potable conditionnée en quantité suffisante pour l'alimentation.

1*5 Les modifications prévisibles et restrictions du
service
Dans l'intérêt général, la collectivité peut autoriser le distributeur d'eau
à modifier le réseau public ou son fonctionnement Dès lors que les
conditions de distribution sont modifiées, le distributeur d'eau doit vous
avertir des conséquences correspondantes.
En cas de force majeure ou de pollution de l'eau, le distributeur d'eau
a le droit d'imposer à tout moment, en liaison avec la collectivité et
lorsqu'il agit selon les directives des autorités sanitaires, une restriction
de la consommation d'eau ou une limitation des conditions de son
utilisation pour l'aiimentation humaine ou les besoins sanitaires.
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